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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Vie en EHPAD : l’exemple de la rénovation de l’UVP de l’EHPAD Thérèse 

Couderc à Lyon 
 
La Métropole de Lyon a financé à hauteur de 150 000 € la création d’une nouvelle Unité de Vie 
Protégée dans l’EHPAD associatif Thérèse Couderc, cette rénovation ambitionne de proposer un lieu 
de vie « comme à la maison ». 
 
Les unités de vie protégée hébergent des personnes âgées qui sont atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou d'une maladie apparentée diagnostiquée et qui présentent des troubles modérés du 
comportement. L’équipe soignante est formée spécifiquement à l’accompagnement et à la prise en 
soin de ces troubles. Aujourd’hui environ 2/3 des motifs d’entrée en institution sont liés aux maladies 
types Alzheimer ou apparentées. L’accueil des personnes âgées atteintes de maladies neuro-
dégénératives appelle toutefois un accompagnement tout à fait spécifique, tant sur le plan 
architectural que sur le plan de l’accompagnement professionnel.  
 
Pour répondre aux problématiques spécifiques à l’accueil de ces résidents, la Métropole de Lyon et 
l’ARS ont acté la rénovation de l’EHPAD Thérèse Couderc (40 lits d’hébergement permanent) et plus 
particulièrement de son pôle soin et de son UVP (9 places). Des travaux ont été menés en site occupé 
et de manière séquencés pour déranger le moins possible les résidents. 
 
Les objectifs étaient d’obtenir une unité de vie permettant de vivre dans un lieu qui s’apparente à la 
maison et à ses activités quotidiennes. Le pôle soins a été déplacé à l’extérieur de l’unité afin de 
supprimer le caractère sanitaire en son sein ainsi que les nombreux passages, sources d’agitation et 
augmentant les risques de fugue.   
 
Désormais avec des espaces bien identifiés (jour, nuit, salle à manger, salon d’activité, activités en 
libre-accès, Snoezelen ou espace détente) les résidents se voient faciliter la déambulation dans des 
espaces sécurisés, lumineux avec des couleurs facilitant le repérage. Le nouveau pôle soin comprendra 
le bureau du médecin coordonnateur et médecin traitant, le bureau de l’IDEC, la salle de soins et la 
pharmacie, une salle de réunion et l’espace de relèves, un bureau pour les IDE et ASD. En lieu et place, 
la nouvelle UVP accueillera un salon, un salon d’activité donnant sur la terrasse sécurisée, et une table 
de jeu interactive.  
 
Le coût global de l’opération s’est élevé à 333 132 € et financé comme suit : 

- un autofinancement de 83 132 € ; 
- une subvention de la Mutuelle Saint Martin FNC de 50 000 € ; 
- une subvention de la Fondation du Clergé de 50 000 € ; 
- une aide à l’investissement de la Métropole de 150 000 €. 

 
Pascal Blanchard, Vice-président de la Métropole de Lyon en charge des personnes âgées et 
personnes handicapées : 
« Les EHPADs sont un véritable foyer. Il est donc essentiel de créer un environnement confortable et 
adapté aux besoins des résidents. La rénovation de l’UVP de l’EHPAD Thérèse Couderc illustre la 
volonté de la Métropole de Lyon de veiller au vivre mieux et de rendre aux EHPADs un caractère 
d’accueil et de confort » 
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L’EHPAD Thérèse Couderc, suite aux travaux de rénovation 
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